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32/62. Projet de convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruets, inhumains ou 
degradants 

L' Assemhlee generate, 

Tenant compte de l'article 5 de la Declaration uni
verselle des droits de l'homme24 et de l'article 7 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques25, qui prescrivent tous deux que nul ne sera 
soumis a la torture, ni a des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants, 

Rappe/ant la Declaration sur la protection de toutes 
Jes personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants, contenue 
dans !'annexe a sa resolution 3452 (XXX) du 9 de
cembre 1975, 

Estimant qu'unt! nouvelle action internationale est 
necessaire pour assurer a tous une protection 
appropriee contre la torture et autres peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradants, 

Se felicitant a cet egard des travaux qui ont ete 
accomplis, ou qui sont en cours, sur la base de la resolu
tion 3453 (XXX) de I' Assemblee generate, en date du 
9 decembre 1975, 

Considerant qu'une nouvelle mesure importante 
serait l'adoption d'une convention internationale con
tre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains OU degradants, 

I. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'elaborer un projet de convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruets, inhumains ou 
degradants, a la lumiere des principes enonces dans la 
Declaration sur la protection de toutes les personnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains OU degradants: 

2. Prie en outre la Commission des droits de 
l'homme de presenter un rapport interimaire sur ses 
travaux a I' Assemblee generale lors de sa trente
troisieme session: 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "Tor
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou degradants" afin d'examiner Jes progres accomplis 
conformement a la presente resolution. 
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32/ 63. Questionnaire relatif a la Declaration sur la pro
tection de toutes les personnes contre la torture 
et autres peines ou traitements cruets, inhu
mains ou degradants 

L 'Assemhlee generate, 

Rappe/ant la Declaration sur la protection de toutes 
les personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants, figurant 
en annexe a sa resolution 3452 (XXX) du 9 decembre 
1975, 

Rappe/ant ses resolutions 3453 (XXX) du 9 decem
bre 1975 et 31/85 du 13 decembre 1976, 

24 Resolution 217 A (111). 
2

' Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

Tenant compte de l'article 7 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques26 , qui stipule que 
nut ne sera soumis a la torture ni a des peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradants, 

Prenant note de la resolution 7 (XXVII) de la Sous
Commission de la Jutte contre Jes mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites 27

, en 
date du 20 aout 1974, relative a son examen annuel de 
I 'evolution de la situation dans le domaine des droits de 
J'homme des personnes soumises a toutes formes de 
detention ou d'emprisonnement, 

Rea.f]irmant que la Declaration devrait servir de 
principe directeur a tous Jes Etats et autres autorites 
exen;ant un pouvoir effecti( 

Grm·ement preoccupee par la persistance de nouvel
les selon Iesquelles, dans certains pays, Jes autorites de 
l'Etat ont systematiquement recours a la torture et it 
d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants, 

I. Prie le Secretaire general d'etablir et de dis
tribuer aux Etats Membres un questionnaire pour Ieur 
demander des renseignements au sujet des mesures 
qu'ils ont prises, y compris des mesures legislatives et 
administratives, pour mettre en pratique Jes principes 
de la Declaration sur la protection de toutes les person
nes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruets, inhumains ou degradants, tout en accordant une 
attention particuliere aux points suivants : 

a) Publicite donnee a la Declaration, non seulement 
au niveau des organes et services gouvernementaux. 
mais egalement dans le public en general: 

h) Mesures effectives prises pour empecher la tor
ture: 

c) Formation des agents de la force publique et des 
autres fonctionnaires ayant sous leur responsabilite des 
personnes privees de leur liberte: 

d) Toutes mesures legislatives ou administratives 
pertinentes prises depuis l'adoption de la Declaration: 

e) Recours legaux effectifs dont disposent les vie
times de tortures et d'autres peines ou traitements 
cruels. inhumains ou degradants: 

2. Prie le Secretaire general de soumettre les ren
seignements fournis en reponse au questionnaire it 
l'Assemblee generale. lors de sa trente-troisieme ses
sion, et de soumettre en outre ces renseignements a la 
Commission des droits de l'homme et a la Sous
Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites lors de sa 
trente-deuxieme session. 
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32/64. Declarations unilaterales des Etats Membres 
contre la torture et autres peines ou traitements 
cruets, inhumains ou degradants 

L 'Assemhlee generate. 

Ayant present {I /'esprit le fait que les principes 
proclames dans la Charte des Nations Unies au sujet de 
la <lignite et de la valeur de la personne humaine confe-

'" /hid. 
'' Voir E/CN.4/1160 . ..:hap. XIX. 


